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cantractuel ou de l'expiration d'un cantrat de bail de 

duree determinee; peu importe que le Juge ait ete saisi 

par le locataire [ . .. ] ou qu'il l'ait ete par le bailleur 

de conclusians principales au recanventiannelles 

en expulsion au en constatatian de la fin du bail » 

(ATF 142 III 690, c. 3.1). L'arret commente rappelle 

egalement qu'une requete en expulsion d'un locataire 

implique en particulier que Je bail ait pris fin (ATF 142 

III 402, c. 2.4) et retient que le constat de l'inexistence 

de la convention ne peut etre distingue de l'expulsion 

du demandeur, puisqu'il s'agit d'une question prealable. 

Cet arret exemplifie l'hypothese ou le tribunal est 

appele a se prononcer sur la fin du bail en raison de 

l'inexistence d'un rapport contractuel. 

11. Les pretentions soulevees dans la demande

reconventionnelle relevent de Ja « protection contre

les conges ». Lorsqu'un bailleur se prevaut, a l'appui

de ses pretentions, de la nullite du contrat de bail, pour

incapacite de discernement, ou de son annulation, pour

vice du consentement, la procedure simplifiee trouve

donc a s'appliquer en raison de la nature des pretentions

invoquees. L'interpretation donnee a l'inexistence

du contrat de bail est egalement ]arge et se recoupe

avec les questions de validite du contrat (cf. TERCIERI

PICHONNAZ, Le droit des obligations, 6e ed., Geneve/

Zurich/Bäle 2019, N 527 ss). En raison du prononce

d'irrecevabilite de la demande reconventionnelle

retenue, l'arret commente n'examine pas le bien­

fonde de la question de la caducite du contrat. Nous

ne pouvons donc que supposer !es regles juridiques

visees par les demandeurs reconventionnels. II nous

semble que ces derniers retenaient que le respect de

l'obligation de comportements respectueux reciproques

constituait une condition resolutoire et invoquaient ainsi

son avenement. A notre sens, la pretention en constat de

l'avenement d'une telle condition releve egalement de la

« protection contre !es conges ».

12. Cet arret illustre l'absence de correlation entre la

« protection contre !es conges » au sens du CPC et

!es normes juridiques applicables au jugement des

pretentions. L'interpretation jurisprudentielle de la

notion precitee est fondee sur Je besoin de protection

du locataire (TF, 14.09.2022, 4A_ 49/2022, c. 4.3.1.4 ;

cf. eg. CPra Bai!-BOHNET, 2• ed., Bäle 2017, art. 243-

247 CPC N 8 infine). La notion de « protection contre

!es conges » determine egalement l'application de la

maxime inquisitoire sociale (art. 247 al. 2 !et. a CPC).

Cette maxime trouve a s'appliquer, en consequence,

independamment des regles de droit applicables a la

solution du litige, p.ex. si le litige s'articule, comme dans

le cas d'espece, autour des regles de la partie generale

du CO. L'interpretation !arge de la protection contre !es

conges garantit ainsi efficacement Je besoin de protection

du locataire confronte a un risque d'expulsion, qui ne

varie pas au gre des normes juridiques applicables.

13. Les pretentions des demandeurs reconventionnels,

soumises en raison de leur nature a la procedure

simplifiee et a la maxime inquisitoire sociale, ne

peuvent pas etre reconventionnellement portees devant

un tribunal saisi d'une demande principale en procedure

ordinaire. L'irrecevabilite s'impose afin de garantir

au locataire la possibilite d'elever des pretentions,

dont la valeur litigieuse depasse CHF 30'000.-, sans

craindre une tentative du bailleur de l'expulser au

moyen d'une demande reconventionnelle. Admettre

['inverse reviendrait a permettre aux bailleurs de tenter

d'expulser le locataire dans des procedures qui ne

releveraient pas de la procedure simplifiee. Le risque

de supporter !es frais judiciaires apparait alors (trop)

peu dissuasif.

14. On peut toutefois s'interroger sur une eventuelle

renonciation par le locataire a la protection que la loi

lui offre, a tout le moins lorsqu'il depose en procedure

ordinaire une action reconventionnelle soumise de par

Ja nature de ses pretentions a Ja procedure simplifiee.

Offrir cette possibilite a la seule partie locataire

necessiterait vraisemblablement un changement

legislatif et souleverait plusieurs questions en lien

avec le principe de l'egalite des armes. Le legislateur

ne se dirige pas dans cette direction (cf. DIETSCHY­

MARTENET, Le cumul d'action, l'action partielle et la

demande reconventionnelle, N 55, in : Bohnet/Dupont

(edit.), Dix ans de Code de procedure civile, Bäle/

Neuchatei 2020).

15. Cet arret, rendu peu avant l'adoption de la modification

du CPC du 17 mars 2023 (Amelioration de la

praticabilite et de l'application du droit ; RO 2023 491),

concerne des questions qui n'ont pas ete envisagees

par ladite reforme. Le 1e, janvier 2025, la recevabilite

en procedure ordinaire d'une action reconventionnelle

soumise a la procedure simplifiee dependra, en principe,

des raisons de son application. En cas de procedure

simplifiee applicable en raison de la valeur litigieuse,

l'action reconventionnelle sera recevable (art. 224 al. Jhis 

let. a nCPC). En cas de procedure simplifiee applicable

en raison de la nature des pretentions, l'action

reconventionnelle sera irrecevable conformement a

l'art. 224 al. 1 CPC inchange par la revision precitee.

Par souci d'exhaustivite, il convient encore de reserver

!es questions liees aux actions partielles que le Tribunal

fäderal evoque et ecarte dans l'arret commente (TF,

14.09.2022, 4A_ 49/2022, c. 4.3.2.1 ; cf. eg art. 224

al. Ibis !et. b nCPC).

16. L'irrecevabilite de la demande reconventionnelle, au

lieu de son rejet, permet un nouveau proces sur !es

pretentions elevees (cf. sur l'autorite de la chose jugee

d'une decision d'irrecevabilite, CR CPC-BOHNET,

art. 59 N 112). Quant au demandeur, il pourra, a

nouveau, exercer sa pretention en annotation du bail
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au registre foncier. Cette pretention est soumise de 

par sa nature a Ja procedure simplifiee (ATF 148 

III 415, commente dans DB 2023 N 11) et les 

pretentions reconventionnelles seront alors recevables. 

Ceteris paribus, l'irrecevabilite de Ja demande 

reconventionnelle replace ainsi les parties dans leur 

situation initiale. 
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